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IN'l'R.ODUCTIOM 

1. La premiere reunion sous-regionale de suivi su.~ la mise en oeuvre du 
Programae sous-regional de la deuxieme DDIA pour l 'Afrique de l 'Ouest 
organisee par l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel (ONUDI). en cooperation avec la ColmlUI\aute econoaique des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), la Comaission econoaique pour l'Afrique (CEA) 
et le Gouvernement ivoirien, s'est tenue a Abidjan (Cote d'Ivoire) du 14 au 
18 juin 1993. 

2. La reunion a ete organ1see a la demande de la dixieme Conference des 
Kinistres africains de 1 'industrie, afin d' examiner le Progra1111e de la 
deuxieme DDIA pour 1 'Afrique de 1 'Ouest et d' elaborer un plan strategique 
d' execution coaportant une serie integree de mesures et de dispositions en vue 
d'une aise en oeuvre echelonnee au cours de la Decennie. 

I. PAR.TICIPATIOll 

3. Les pays ci-apres etaient representes a la reunion par des delegues 
provenant a la fois des secteurs public et prive: Benin, Burkina Faso, Cote 
d'Ivoire, Gambie, Ghana, Guinee, Guinee Bissau, Liberia, Kali, Kauritanie, 
Niger, Nigeria, Senegal, Sierra-Leone et Togo. 

4. Les representants des organisations sous-regionales inter
gouvernementales et du secteur prive suivantes participaient egalement a la 
reu."lion: Autorite du Liptako-Gourma (ALG), Centre regional africain de 
conception et de fabrication technique ( CRACFT/AR.CEDZM) , Commnaute econoaique 
de l 'Afrique de l 'Ouest (CEAO), Centre regional africain de technologie 
(CRAT), Federation des associations indus~rielles de l'Afrique de l'Ouest 
(FAIAO), Fonds de la CEDEAO, Union de la riviete Mano (KRU) et Organisation 
pour la mise en valeur du fleuve Senegal (OKVS). 

5. L'Organisation de l'unite africaine (OUA) et la Banque africaine de 
developpeaent (BAD) etaient egalement r&presentees. 

6. Le Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUD), la Banque 
mondiale ainsi que le Centre llUl.tinational de programmation et d'execution de 
projets de la CEA (KULPOC) etaient representes. 

7. La liste des participants figure en annexe 1. 

II. Point I de l'ordre du jour: OUV!RTUU DI LA REURIOR 

8. Le premier discours a ete prononce par Mr. Mundeke Kapepula, 
Coordonnateur du Groupe de coordination pour la Decennie du developpement 
industriel de l'Afrique a l'ONUDI. Celui-ci a, dans son allocution, presente 
au Gouvernement ivoirien, au nom du Directeur general de l 'ONUDI, Mr. Mauricio 
de Maria y Campos, ses sinceres remerciements pour l'accueil chaleureux qui 
a ete reserve 8 la delegation de l'ONUDI et a tous les participants depuis 
leur arrivee en Cote d'Ivoire. 
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9. 11 a remercie plus particulierement le Ministre de !'industrie et du 
co11111erce pour avoir marque son accord au nom du Gouvernement i voirien pour la 
ter-ue a Abidjan de la premiere reunion sous-regionale consacree au suivi de 
la mise en oeuvre du Programme sous-regional de la deuxieme DDIA pour 
l'Afrique de l'Ouest et dont les travaux etaient places sous le patronage du 
Premier Ministre. 

10. 11 a rappele que la reunion se tenait a l'aube de la nouvelle periode 
de la DDIA couvrant les annees 1993 a 2002 et au lendemain de la onzieme 
Conference des Ministres africains de l'industrie (CAMI) qui avait eu lieu en 
Republique de Maurice du 31 mai au 3 juin 1993. La Conference avait adopte 
des resolutions et des mesures concretes telles que reswaees dans ce qui est 
connu desormais co111&e la Declaration de Maurice sur le redressement et le 
rleveloppement industriels acceleres de 1 I Afrique dans le contexte de la 
deuxieme DDIA. 

11. 11 ~ souligne que le monde et en particulier l 'Afrique connai ssaient des 
bouleversements economiques, politiques et sociaux de fin de siecle et de 
millenaire sans precedent. 11 a mis en exergue dans le cadre des efforts 
d' industrialisation des pays africains, les implications des changements 
fondamentaux qui se sont operes dans le monde et ceux en cours en Afrique. 
11 a mentionne notamment la creation dans le monde de grands ensembles 
economiques, a savoir le renforcement de la construction de !'Europe, la mise 
en place de la zone de libre echange d'Ame~ique du Nord et la creation de la 
zone co1111erciale Asie-pacifique. L'une des principales consequences de ces 
bouleversements etait le fait q11e les capitaux qui jadis pouvaient prendre le 
chemin de 1 'Afrique etaient detournes vers d 'autres destinations, surtc.ut vers 
l 'Asie du Sud-Est. Ce qui etait vrai des capitaux productifs l 'etait 
egalement de !'assistance technique. 

12. Il a note que de leur cote, les pays africains confrontes a de tres 
ser1eux problemes economiques s'etaient lances dans des program.es 
d'ajustement structure! et que la plupart des bailleurs de fonds 
conditionnaient leur intervention a un accord avec le groupe Fones 
monetaire/Banque mondiale sur de tels programmes. Ces rterniers, bie,, 
qu'appliques au niveau national ne manquaient pas d'influencer les efforts 
tendant a !'integration economique sous-regionale et regionale en Afrique. 

13. 11 a souligne que ces problemes etaient c.onstamment au centre des 
preoccupations de l'ONUDI et avaient ete pris en compte four !'elaboration de 
la documentation pour la reunion. Le choix des themes proposes a la reunion 
avait ete le fruit d'une collaboration etroite entre l'ONUDI, la CEDEAO et la 
CEA. Les analyses et les reflexions contenues dans le do~ument de travail de 
la reunion s 'etaient largement inspirees des travaux du pro jet PNUD/CEA 
"Assistance a la CEDEAO pour renforcer la cooperation economique et 
!'integration en Afrique de l'Ouest", lequel avait permis l'etablissement du 
diagnostic de plusieurs filieres industriell~s de la sous-region. 

14. La demarche proposee pour les travaux de la reunion s'articul2it autour 
de deux themes. Le premier theme avait trait aux roles respectifs de l'Etat 
et du secteur prive dans le developpement industriel et l 'integration 
regionale. La definition du role de l 'Etat et de celui des operateurs 
economiques a s&voir: promoteur, investisseurs, eratreprises, associations 
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professionnelles, institutioi"lS financieres avait pris une importance capitale 
du fllit du retrait quasi total de l 'Etat, des fonctions d'investissement 
directement product if et de ge.stion d' entreprises. Le desengagement de 1 'Etat 
de ces fonctions particulieres ne signifiait pas que son role ait diminue. 
Au contraire, l'Etat devait jouer un role aajeur dans la recherche et la mise 
en place des conditions necessaires indispensables a la creation de nouvelles 
entreprises et au dynamisme du secteur indll!:triel. 

15. Quant au secteur pri ve. son role jusqu. a present. avai t ete pl~·tot 
li11ite non settlement pour des raisons liees a l 'environnement mal adapte mais 
aussi a cause 1es faiblesses intn.nseques. Ce secteur devrait desormais 
beneficier du soutien necessaire pour lui peraettre d'assurer un role moteur 
dans le developpement industriel. Cette redefinition des roles ne pourrait 
entrainer des resultats concrets qui si une concertation et une cooperation 
franches et etroites etaient developpees et consta-.ent entretenues entre ces 
partenaires d'un meme effort de developpement economique. L'ONUDI contribue 
a cette cooperation grace a !'assistance qu'elle apporte aux pays africains 
dans le cadre de son programae relatif a la gestion strategique du 
developpement industriel. La c'>operation economique sous-regionale, qui avait 
ete jusqu'alors tribute.ire de la volonte politique des Etats, Clevrait 
desormais s 'appuyer sur les associations professionnelles sous-regionales 
existantes ou a mettre en place et devant servir de points focaux d'un reseau 
d' operat:eurs econo11iques pouvant contribuer a la rationalisation de l 'activite 
de production dans la sous-region. 

16. Le deuxieme theme concerne la priorite qui doit etre accordee dans 
l'i ... ediat pour la mise en oeuvre du progra11111e sous-regional de la deuxieme 
DDIA pour 1 'Afrique de 1 'Quest, a toutes les 11esures necessaires pour 
ameliorer l'environnement legal, reglementaire, institutionn~l et physique 
dans lequel operent les entreprises. Ces mesures viseraient a assurer une 
meilleure utilisation du tissu industriel existant, en co11blant les lacunes 
constatees dans les domaines tels que !'harmonisation des politiques 
economiques et industrielles en particulier la co11petitivite des produits, 
!'exploitation des perspectives de developpement a long terme, !'information 
industrielle, le fonctionnement des organisations prcfessionnelles, la sous
traitance, la maintenance et la r.ormalisation. 

17. Les possibilites li11itees des Etats et des organisations sous-regionales 
ainsi que les orientations des ref ormes economiques engagees laissent penser 
que le succes du progra1111e de la deuxie11e DDIA dependra du degre d'i11plication 
des operateurs industriels et des capitaux prives. 

18. Le representant de 1 'ONUDI a conclu ~n soul ignant qu' a 1 'epoque actuelle 
de mondialisation de l'economie, l'Afrique se trouve interpellee par un defi 
fondallental qu'elle doit relever sous peine de manquer a jamais le train du 
developpement. 11 s'agit pour l'Afrique de reussir une triple transition: une 
transitiou vers la democratie politique permettant la aise en place 
d'institutions de nature a favoriser le developpement; un passage organise 
vers l'oconomie de marche; une transition vers la co~petitivite su niveau 
international grace a la maltrise et a !'innovation technologiques. 

19. Le representant de la Commission econo11ique deJJ Nations Unies pour 
l'Afrique a d'emblee de jeu indique que la reunion sous-regionale de suivi sur 
la promotion de la cooperation industrielle en Afrique de 1 '0uest et 
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l'identification des priorites sous-regionales et nationales dans le cadre dP. 
la Decennie du developpement industriel de l'Afrique entrait dans une serie 
d'actions et d'initiatives qu'entreprennent l'ONUDI et la CEA, en cooperation 
avec les Etats de la sous-region, pour la mise en oeuvre, le suivi et le 
reexamen periodique du prograame DDIA. Il a rappele que la dixieme reunion 
de la Conference des Ministres africains de l 'Industrie mandatait les 
secretariats de l'ONUDI et de la CEA, en coordination avec les institutions 
techniques concernees d'assurer la mise en oeuvre du programme et faisait 
appel aux pays africains et aux institutions financieres regionales pour 
qu' ils donnent la pri.ori te a la mobilisation des res sources financieres 
internes en vue du suivi et de la realisation du prograJllM!. La resolution 
recente 1 (XI) de la onzieme reunion de la Conference des Ministres africains 
de l'Industrie tenue a Maurice du 31 Kai au 3 Juin 1993 a reitere cet appel. 

20 Il a, en octre, souligne que l'un des principaux obstacles a tous les 
efforts deployes en vue d'\Ul developpement economique satisfaisant au niveau 
des pays et de la sous-region a ete IE: manque d'integration economique 
effective capable de generer et de soutenir la synergie necessaire a une 
industrialisation reussie, situation due aux lacunes de gestion et d'absence 
de l'esprit d'entrepris~. de la finance, de la technologie, de la taille des 
marches et de l'inadequation des infrastructures physiques et 
institutionnelles. 

21. Le representant de la CEA a particulierement attire l 'attention des 
participants sur trois domaines d' action qui requierent une attention speciale 
au cours de la mise en oeuvre du programae de la Decennie, a savoir les effets 
du processus d'ajustement structure! en cours dans les pays africains sur le 
redressement industriel qui amenent a minimiser le role de l'Etat clans le 
developpement industriel, le financement du programme de la DDIA aux niveaux 
national, sous-regional et regional comme facteur determinant dans la reussite 
de la mise en oeuvre de la deuxieme DDIA, la mobilisation des ressources 
internes et externes mais plus particulierement internes pour le financement 
de l'industrialisation, la participation du secteur prive et le developpement 
des capacites entrepreneurialP.s a travers la creation d'un envirc.nnement 
porteur propre a faciliter la participation plus active des entrepreneurs 
prives au processus de l'industrialiRation. 

22. Jl a par ailleurs souligne le r6le d'avant-garde de !'industrialisation 
joue hier par l'Etat dans les pay~ avances et nouvellement industrialises a 
travers des politiques et strategies appropriees du moment et de 
l'environnement. Ce role, les Gouvernements africains d~ivent le jouer dans 
!'industrialisation des pays africains. 

23. La sous-rP6ion de l'Afrique poursuit depuis plus de dix ans la mise en 
oeuvre d'un ~~rtain nombre de projets industriels clans les sous-secteurs des 
industrie~ metallurgiques, mecaniques, chimiques, materiaux de construction 
une mise en oeuvre qui pourrait provoquer d~~ changements qualitatifs dans la 
stru<'ture des economies des pays de la sous-region. Leur creation serait plus 
inrliquee a travers des approches mu1 tilaterales et sous-regional es du fa it des 
difficultes reelles, financieres et materielles que rencontre la majorite des 
pays africains. 
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24. En conclusion, le representant de la CEA a rappele que le developpement 
industriel et technologique appartient desormais aux grands ensembles 
economiques lesquels donnent naissance aux grands blocs economiques. Le 
developpement economique et industriel des pays africains est tout d'abord la 
responsabilite des pays africains eux-aemes et qu'ils devraient prendre en 
charge la responsabilite du developpement de l'Afrique. 

25. Le Secretaire executif adjoint de la CEDEAO, Mr. K.D. Ouedraogo, apres 
avoir souhaite la bienvenue aux participants, a rendu hoDDage a son Excellence 
le President Felix Houphouet-Boigny, au gouvernement et au peuple de la Cote 
d 'lvoire. 

26. 11 a souligne l'importance de la presente reunion consacree a l'examen 
du programae sous-regional de la 2eme DDIA pour l'Afrique de l'Ouest et des 
esquisses du Schema directeur d'industrialisation de la CEDEAO dont 
I 'execution prend en compte le role de I 'initiative privee, en creant un 
environnement juridique administratif et economique favorable aux operateurs 
economiques. Pour ce faire, la CEDEAO a done donne la priori te a la promotion 
des ecruanges inter-regionaux et la liberalisation de la cir~ulation des 
personnes et des biens. 140 produits industriels originaires beneficient deja 
de preferences tarifaires considerables lors de leur importation-exportation 
dans la sous-region. A terme, le Schema directeur d'industrialisat.ion 
permettra l 'harmonisation des plans et politiques de developpement industriel 
des Etats Membres de la CEDEAO. 

27. Le Schema directeur d'industrialisation vise ainsi a obtenir un plan 
concerte d'investissements industriels strategiques au niveau regional en vue 
d'evitcr les duplications, les concurrences in~tiles et de realiser la ou 
c 'est possible, des economies d' echelle qui garantiront une utilisation 
optimale de nos ressources financieres limitees. 

28. Au nom du Gouvernement i voirien, le Kinistre de 1 'Industrie et du 
co111111erce de la Cote d' lvoire, Kr. Angora Kacou a exprime toute sa joie 
d'accueillir en terre hospitaliere ivoirienne, les participants a la reunion 
sous-regionale de suivi sur la mise en oeuvre du programme sous-regional de 
la deuxieme decennie du developpement industriel pour l'Afrique de l'Ouest. 

29. En procla1Mnt la deuxieme decennie du developpement industriel de 
l'Afrique, l'Assemblee generale de l'ONU avait voulu n~n se.ulement confirmer 
la decision de la 9eme conference des Kinistres africains de l'industrie mais 
exprimer d'une man1ere solennelle, la solidarite de la co1111Unaute 
internationale vis-a-vis des peuples d'Afrique. 

30. La deuxieme decennie en reaffirm.ant les objectifs du plan d'action de 
Lagos et ceux de la lere decennie, vise a realiser 1 'autodependance, 
l'autosuffisance des pays africains et entend faire du secteur industriel, le 
moteur de la croissance de leurs economies. 

31. Aussi bien au niveau national, sous-regional que regional, on ne peut 
pour l'instant faire un bilan et tirer des conclusions sur la mise en oeuvre 
de la deuxie~ decennie mais on peut d'ores et deja se feliciter du role que 
l'ONUDI est disposee a jouer dans la reussite de la decennie et la 
determination des pays africains a assurer leur develcppement par une 
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intensification de leur industrialisation. A l'echelon sous-regional, sides 
efforts sont faits surtout au niveau org~nisationnel. quelques obstacles ne 
favorisent pas la mise en oeuvre des accords et des prograimaes de cooperation. 
Ce sont l'insuffisance des ressources financieres. une lente reaction des 
investisseurs pri ves malgre la place i.Jlportante que leur accordent les 
progra.aes d 'ajustement structurel et l 'absence d 'une bonne coordination entre 
les progrannes d'assistance technique. 

32. lour tirer grand profit de la deuxieme decennie, il est indispensable 
pour l'Afrique de reussir la mobilisation des investissements prives par la 
poursuite de la privatisation des entreprises publiques, la restructuration 
des services d 'appui, le developpeaent d 'un nouveau type de partenariat entre 
le secteur prive et le secteur public et le renforcement des capacites et de 
l'esprit d'entreprise par la formation et l'ouverture aux nouveaux marches et 
idees nouvelles en passant par le developpement de ceux qui existent deja. 

33. Cette reunion, cadre de reflexion offert aux pays de la CEDEAO pour 
examiner en detail le programme sous-regional, doit etre !'occasion d'adopter 
un programae qui permette de stimuler un veritable developpement de l 'Afrique 
a travers !'industrialisation, moteur de la croissance. Ce programae devra 
tenir compte du contexte ~fricain et viser des objectifs realisables et 
reellement benefiques a la COllllUnaute. 

34. Le Minist:re de 1 'industrie et du comaerce a declare officielleaent 
ouverte la reunion et souhaite le plein succes de ses travaux. 

III. Point 2 de 1 •ordre du jour: <llGAlllSATIOH DE IA REDllIOB 

35. Au titre de ce point de l 'ordre du jour, la reunion a examine les 
questions suivantes. 

a. Election du President, du Vice-President, du Rapporteur et des aai.s du 
Rapporteur. 

36. Sur proposition du representant de l 'ONUDI, apres consul tat ion avec les 
representants du pays note, de la CEDEAO et de la CEA, la reunion a elu a 
l'unanimite le bureau suivant: 

President: 

Vice-President: 

Rapporteur: 

C6te d'Ivoire 
Mr. Soro Nagolo, Directeur de la promotion 
industrielle et commerciale au Ministere de 
l'industrie et du commerce 

Nigeria 
Mr. J .S. Oyadeyi, 
planification au 
l'industrie 

Benin 

Directeur adjoint de la 
Ministere federal de 

Mr. Cyprien Lokossou, Directeur adjoint de 
cabiuet au Ministere de l'industrie. 
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37. En vue de faciliter la t.iche du Rapporteur et d'aboutir a un rapport qui 
soit l'emanation des participants, la reunion a decide de designer un groupe 
d'Aais du Rapporteur compose des representants des pays suivants: Burkina 
Faso, Ghana, Guinee, Kali, Sierra-Leone. et Togo. Sous la coordination du 
Rapporteur et avec l'appui des representants de l'ONUDI, de la CEDEAO et de 
la CEA, les Aais du Rapporteur ont prepare le resume des discussior.s et 
conclusions relatives aux differents points de l'ordre du jour. 

b. Adoption de 1 'ordre du jour 

38. La reunion a adopte l'ordre du jour suivant: 

l. Ouverture de la reunion 

2. Organisation de la reunion 
a. election du President, du Vice-President et du Rapporteur 
b. adoption de l'ordre du jour 
c. organisation des travaux 

3. Progra1111e sous-regional de la deuxieme DDIA pour 1 'Afrique de 
l'Ouest (document ONUDI PPD.241 (SPEC.)) 
a. problemes et contraintes du secteur manufacturier en Afrique 

de l'Ouest (chapitre I) 
b. mise en execution du progr~ sous-regional de la deuxieme 

DDIA pour l'Afrique de l'Ouest (chapitre II) 
c. grandes lignes d'un programme d'action (chapitre III) 
d. determination des priorites sous ·regionales et nationales 

dans le cadre de la deuxieme DDIA pour l'Afrique de l'Ouest 
(document ECA/IHSD/IPPIS/0017/92) 

e. proposition d'une demarche operationnelle d'execution du 
programme sous-regional pour l'Afrique de l'Ouest (chapitre 
IV) 

4. Dates et lieu de la deuxieme reunion de suivi 
5. Questions di verses 
6. Adoption du rapport et reco11111andations de la reunion 
7. Cloture de la reunion. 

39. Le President a remercte les participants pour la confiance qui lui avai t 
ete faite et souhait~ que les resultats des travaux soient le fruit de la 
participation active de tous. 11 a estiae que la reunion etait tds 
importante pour developper un programae realiste pour la sous-region et 
demande que des recommandations soient formulees et adoptees pour que les 
travaux de la reunion ne restent pas lettre morte. Il a insiste pour que les 
differentes questions qui seront traitees au cours de la reunion le soient 
avec un maximum de franchise et la participation de tous. 

40. Le representant de la CEDEAO a demande que les participants aient a 
l'esprlt l'etude en cours de preparation a la CEDEAO sur le schema directeur 
d'industrialisation en Afrique de l'Ouest. Ila indique que leurs reflexions 
au cours de la presente reunion seraient prises en compte pour la finalisation 
du schema directeur. 
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c. Organisation des travaux. 

41. La reunion a adopte le programme de travail figura~t a !'annexe 2. 

42. Le document de travail de base de la reunion. prepare par l 'ONUDI etait 
intitule: Programme sous-regional de la deuxieme DDIA pour l 'Afrique de 
l'Ouest (ONUDI PPD.241 (SPEC.)) - (points 3a, 3b, 3c et 3e de l'ordre du 
jour). 

43. La reunion a egaleaent examine un document soumis par la CEA sous le 
titre: Determination des priorites sous-regionales et nationales clans le cadre 
de la decennie du developpeaent industriel de l'Afrique a !'intention des 
representants des pays de l 'Afrique de l 'Ouest (ECA/IHSD/IPPIS/0017 /92) -
(point 3d de l'ordre du jour). 

IV. Point 3a de 1 'ordre du jour: PIDBLEMES ET CONIRAIRTES DU SICT'lml 
IWftJFACTllllER. EN AnIQOE DE L'OUEST. 

44. Un reptesentant du Secretariat de l 'ONUDI a presente ce point de l 'ordre 
du jour sur l~ base du chapitre I du document de travail. 11 a mis un accent 
particulier sur dix des probleaes et contraintes qui contrecarrent le 
developpeaent du secteur manufacturier en Afrique de l'Ouest: 

i) 
ii) 

iii) 
iv) 
v) 

vi) 
vii) 

viii) 
ix) 
x) 

la sous-utilisation des capacites existantes; 
la mauvaise conception et conduite des projets industriels; 
l'irregularite des approvisionneaents; 
le cout des facteurs; 
la maintenance et la maltrise des equipements; 
la fragilite des marches; 
le difficile acces au finance-.ent; 
l'environnement institutionnel contraignant; 
la faible competitivite; 
la difficulte a assumer les progra1m1es d'ajustement structurel. 

45. Le presentateur a rappele que les reflexions contenues dans le document 
resultent des travaux realises par la CEDEAO, avec !'assistance de l'ONUDI, 
dans le cadre de l'elaboration du plan strategique d'industrialisation (PSI). 
La CEDEAO est convaincue que les debats de l 'atelier contribueront a ameliorer 
le travail actuelleaent en cours. 

46. La ceunion a remercie l'ONUDI pour la qualite du document pres~nte. A 
la suite d'une discussion fructueuse et positiv~. la reunion a propose les 
enrichissements suivants: 

47. Sur lP plan de la presentation du document, il a ete suggere: 

i) de mettre en evidence d'abord les caracteristiques structurell~s 
reajeures du secteur manufacturier avant !'analyse des contraintes 
et des problemes; 

ii) de distinguer les problemes et contraintes propres aux industries 
nationales de ceux des industries sous-regionales. 
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48. Concernant le contenu du document. il a ete decide d' inclure ou 
d'approfondir: 

i) le besoin d'un changement de mentalite de maniere a promouvoir des 
comportements plus adaptP~ aux exigences du processus 
d'industrialisation (notamaent ! 'esprit entrepreneurial) et 
susceptible de creer une ct.:.l.ture et des traditions industrielles; 

ii) l'urgence d'un systeme d'information au sens large (technologique, 
financiere, co111Derciale, economique, etc ... ) ; 

iii) la mise en place de condition permettant un recours plus 
systema.tique aux institutions sous-regionales de formation, de 
recherche, d'information technologique, de conception de projets, 
de maintenance, de sous-traitance ... ; 

iv) la diffusion des resultats de recherches technologiques et leur 
valorisation; 

v) l 'amelioration des competences en matiere de negociation de contra ts 
d'acquisition des equipements et de transfert de technologies; 

vi) !'organisation et l'encadrement du secteur informel de maniere a 
favoriser une complementarite avec le secteur structure; 

vii) l 'adaptation aux exigences du developpement industriel de 
l'environnement juridique, institutionnel, financier ... ; 

viii) la mise en place d'organismes sous-regionaux facilitant les echanges 
intra-communautaires (arbitrage, compensation, assurance ... ); 

ix) !'harmonisation des politiques industrielles et des programmes de 
soutien aux operateurs economiques; 

x) l'urgence de 
indispensables 
regional; 

la creation des infrastructures 
au developpement industriel national 

physiques 
et sous-

xi) les mecanismes susceptibles d'impulser les exportations de produits 
manufactures sur les marches hors CEDEAO; 

xii) les mesures de soutien des productions manufacturieres de la sous
region face a la concurrence des importations en provenance des 
autres regions du monde; 

xiii) !'harmonisation des politiques monetaires et financieres au sein de 
la sous-region; 

xiv) la mise en place des conditions d'une meilleure integration de la 
femme au processus du developpement industriel; 

xv) la necessite de tenir compte de la protection de l'environnement 
dans le choix, la localisation et la realisation des unites 
industrielles; 
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xvi) la necessite d'assurer une plus grande cohe~ence des programmes de 
cooperation multilaterale notamment entre les actions d'assista~ce 
technique et les exigences des programmes d'ajustement structurel 
(PAS); 

xvii) !'importance de la stabilite politique pour la promotion du 
developpement industriel 

Point 3b de 1 'ordre du jour · llISE ER OEUVRE DU PROGRAMME 
REGIONAL DE LA DKUXIEME DDIA 
L'AFR.IQUE DE L'OUEST. 

sous
POUR 

49. Un representant de l'ONUDI a presente ce point de l'ordre du jour comme 
une phase importante des debats du seminaire. En effet, tandis que le point 
precedent (et le chapitre I du document de base) presentait les problemes 
majeurs et les obstacles affectant le developpement industriel dans la sous
region. le point 3b propose. a la lumiere du diagnostic ainsi pose. les 
grandes lignes d'une revision en profondeur du programme sous-regional de 
l'Afrique de l'Ouest. qui seront developpees et justifiees dans les points 
suivants de l'ordre du jour. 

50. Le programme sous-regional tel qu'il se presente a l'heure actuelle est 
compose de projets "moteurs" et de pro jets "de soutien". Ce programme 
presente toutefois les lacunes suivantes: 

i) les projets ne presentent presque pas de dimension sous-regionale 
ou de perspectives d'integration car la liste de projets semble etre 
une compilation, au niveau sous-regional, de projets a dimension 
essentiellement nationale; 

ii) le manque d' attention a 1 'environnement glcbal ou ces pro jets 
devraient etre inseres. Independamment de la qualite du projet lui
meme, le succes de son execution est lie au soutien reel sur lequel 
il peut compter dans le cadre d'un environnement favorable, lequel 
devra par consequent etre partie integrante du programme sous -
regional; 

iii) l'inexistence d'un calendrier realiste refletant les ressources 
humaines et financieres necessaires, n'est mentionne en parallcle 
avec la liste elle-meme. 

51. En outre, on a p~u mis !'accent sur le r6le du secteur prive bien qu'il 
soit largement reconnu de nos jours comme source primordiale de la croissance. 
Dans le cadre d'une economie de plus en plus axee sur les marches, le secteur 
prive devra assumer un r6le et des responsabilites accrues dans le processus 
d' industrialisation, et le programme sous-regional devra contribuer a soutenir 
cette evolution. 

52. Les operateurs du secteur prive ont leurs propres preoccupations, leurs 
objectifs et comportement qui doivent etre clairement integres au programme. 
Dans une economie ouverte et liberale, ils doivent en permanence renforcer 
leur efficacite en vue d'etre competitifs et generer des chiffres d'affaires 
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et benefices. Ils esperent en retour tirer de leurs activites commerciales 
des revenus satisfaisants avec un degre de risque acceptable. 

53. Par consequent, l'epoque des projets a grande echelle, finances par le 
secteur public et impliquant plusieurs etats en vue de ravitailler le marche 
sous-regional est defini~ivement revolue. Ces strategies d'integration ont 
deja montre leurs limites. Par contre. l' integration economique dans la sous
region n'aura lieu que dans la mesure ou les operateurs economiques seront 
convaincus que des opportunites de profit sont offertes dans les pays voisins 
et que leur propre interet impose que ces possibili tes soient: diiment integrees 
dans leur st:rategie d'entreprise. 

54. •opportunites de profit" dans ce contexte est un terme qui revet: 
plusieurs fonaes depuis 1 'acquisition jusqu' a la sous-trai tance en passant: par 
diverses formes de partenariat, etc .. Etant donne que la competitivite et la 
reussite industrielle demaildent la cooperation d 'un grand nombre 
d'entrepreneurs tant au niveau de la fabrication qu'au niveau de services 
connexes, les strategies visant !'integration industrielle sont susceptibles 
d' entrainer egalement la formation de partenariat entre les entreprises 
industrielles et les societes prestataires de services dans plusieurs pays. 
Dans cette perspective, et dans la mesure ou leur interet prive est en jeu, 
1.es operateurs economiques engagent spontanement des actions de partenariat 
qui renforcent leur competitivite et leur permet de degager des profits 
supplementaires, contribuant ainsi a une repartition plus efficace dP-s 
activites manufacturieres dans la sous-region, conforme a la distribution 
sous-jacente des avantages comparatifs. 

SS. Tout:efois, ce processus est bloque a l 'heure actuelle, par une situation 
ou ni le secteur public ni le secteur prive ne veut faire le premier pas. Les 
operateurs prives en part:iculier attendent le signal des autorites publiques 
a travers une. volonte politique clairement affichee en faveur de l 'integration 
suivie par des mesures incitatives consequentes. L'environnement actuel n'est 
pas considere comme favorable a une integration effective. 

56. En consequence, le programme sous-regional doit mettre un acce.nt tres 
important, a court terme, sur !'amelioration de l'environnement en appui aux 
initiatives privees. Plus tard, lorsqu~ les entrepreneu=s se sentiront de 
plus en plus a l 'aise et en securite dans leur propre environnement, un 
accroissement regulier des fl~x d'investissement se manifestera et dans le 
long terme le pro~ramme so11s-regional mettra graduellement l'accent non plus 
sur l'amelioration de l'environnement mais plutot sur la promotion de 
l'investissement industriel. 

57. La reu~ion a examine le rapport en suivant les points ci-apres: 

i) l'historique du programme sous-region de la DDIA pour l'Afrique de 
l'Ouest; 

ii) analyse critique du programme sous-regional de la dP.uxUme DDIA pour 
l'Afrique de l'Ouest; 

' iii) analyse du climat general de cooperation dans la sous-re,gion; 
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iv) reco11111&ndations pour la mise en place d'une strategie pour le 
renforcement du programme et preparation d'un plan d'action; 

58. En reponse a une question sur 1 'adoption par la lOeme CAMI du programme 
sous- ·~ional, il a ete precise que la CAMI avait approuve le prograJD111e, sous 
reserve qu'il soit revise et actualise au cours d'une reunion qu'il avait ete 
demande a l'ONUDI d'organiser dans les meilleurs delais. 

59. Gette reunion arrive done a son heure puisqu'elle permet au secteur 
prive d'apporter son concours effectif a cett~ operation. 

60. La reunion a aussi pris bonne note des raisons qui ont empeche le succes 
de la premiere DDIA et des problemes auxquels pourrait etre eventuellement 
confronte le programme sous-regional lors de la deuxieme DDIA dans sa forme 
actuelle. 

61. Le climat general de cooperation n'est pas favorable a la cooperation 
sous-regionale, notamment, en raison du manque de volonte politique evidente, 
de 1 'absence des infrastructures de base, du manque d' harmonisation des 
politiques, de l' inexistence d 'un cadre institutionnel adequat et dans 
l'ensemble, d'un appui mediocre au secteur prive. 

62. Bien que la reunion ait accepte le contenu du document, elle a souleve 
des questions supplementaires qui n'y figu.raient pas a savoir, la faiblesse 
des moyens de communication entre les Etats membres, l'inexistence d'un 
secteur prive pret a demarrer et la sous-utilisation des institutions 
techniques, etc ... 

63. La reunion a pris bonne note de la necessite de mettre en place une 
strategie de renforcement du programme sous-regional en vue d'en assurer la 
mise en oeuvre effective. Gette strategie presente l·es caracteristiques 
suivantes: 

i) elle doit etre liee a l'environnement et assurer une harmonisation 
et une transparence accrue des regles et reglementations; 

ii) elle doit adopter une approche de la mise en oeuvre echelonnee pour 
que les ressources disponibles correspondent aux conditions en 
vigueur; 

iii) le secteur prive doit etre etroitement associe a la phase 
d'identification et d'execution du projet; 

iv) la selection des projets doit se 
comparatifs des pays en ce qui 
ressources dans la sous-region; 

faire sur base des avantages 
concerne la distribution des 

v) le programme doit mettre l'accent sur la rehabilitation des unites 
existantes avant de chercher a en creer de nouvelles; 

vi) la stabilite politique est essentielle au developpement economique 
de la sous-region; 
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vii) les organisations inter-gouvernement~les devront etre renforcees et 
mieux exploitees; 

viii) !'integration dans le secteur manufacturier entraine necessairement 
un accroissement des echanges de biens et services entre les Etats 
membres. Par consequent des instruments appropries, tels qu'une 
union douaniere, !'utilisation effective de la Chambre de 
compensation de 1 'Afrique de 1 'Quest, 1 'organisation de foires 
industrielles et commerciales, et des systemes d'assurance et de 
credit a l'exporta~ion devront etre mis en place; 

VI. 

ix) la Federation des Associations des Industriels de l 'Afrique de 
l'Ouest (FAIAO) devrait etre encouragee a elargir la liste de ses 
adherents pour couvrir tous les pays de la sous-region; 

x) des mecanismes doivent etre mis en place pour suivre etroitement les 
nouvelles opportunites emergeant au cours du processus de 
developpement industriel; 

xi) il faudra etudier la possibilite de creer des zones franches CEDEAO 
dans les differents pays de la Communaute. 

Point 3c de l'ordre jour: GRARDRS LIGNES D'UR PROGRAMME D'ACfIOR. 

64. Dans son expose introductif, le representant du Secretariat executif de 
la CEDEAO a rappele que ce sous-point de l 'ordre du jour est une des 
composantes essentielles des travaux preparatoires du schema directeur 
d'industrialisation de la CEDEAO. Le resume presente a mis l'accent sur les 
principales ressources, les actions a entreprendre et les conditions de leur 
mise en oeuvre. 

65. La reunion a soul igne la necessi te d 'harmoniser le programme sous
regional de la deuxieme D~IA pour l'Afrique de l'Ouest et le schema directeur 
d'industrialisation en cours d'elaboration au secretariat de la CEDEAO. 

66. La reunion a ensuite recommande d'enrichir le document de la maniere 
suivante: 

A. Aper~ sur les ressources 

67. Aux ressources deja mentionnees dans le document, la reunion demande 
d'ajouter: 

i) aux ressources agricoles: le manioc et la banane plantain; 

ii) aux ressources minerales: l'oxyde de titane (Rutile); 

iii) aux materiaux non metalliques: les phosphates et le gypse. 

68. La reunion a egalement souligne la necessite d'inclure les ressources 
humaines disponibles dans la sous-region parmi les ressources inventoriees. 
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B. Actions a approfondir 

69. Les recommandations ci-apres ont ete faites par la reunion en complement 
a celles contenues dans le document: 

(a) R~co'P'ffnciations de portee &enerale : 

i) les associations professionnelles telles la Federation des 
associations industrielles de l'Afrique de l'l'uest (FAIAO) et 
la Federation des chambres de cOlllllerces de 1 'Afrique de 
l'Ouest (FCCAO) doivent rester etroiteaent associees au suivi 
du progra1me; 

ii) le CRAT et le CRAFCT doivent figurer parmi les institutions 
mentioimees dans le cadre de la recomaandation sur les 
opportunites offertes par les institutions sous-regionales. 

(b} Recnpgpanciations aux Etats: 

(c) 

i) tenir compte des capacites technologiques propres a la sous
region dans chaque filiere. 

Recomnanciations aux entreprises et aux ouanisations 
J!XQf essionnelllL_ 

i) soutenir les organisations professioimelles sous-regionales 
telles la FAIAO et la FCCAO. 

(d) ReCO!TU!ndations specifigues aux sous-secteurs etuciies: 

i) prendre les mesures appropriees pour soutenir les industries 
de la sous-region; 

ii) tenir coaapte des capacites existantes dans la sous-region 
pour le raffinage des hu1les brutes; 

111) main~enir l'etude des filieres sur: 

le traitement des fruits et legumes, 
la conservation des produits vivriers; 

iv) prendre en compte les produits veterinaires; 

v) encourager l 'acquisition de materiaux de construction 
d'origine collllW'\autaire notamment dans les contrats avec les 
bailleurs de fonds et les partenaires au developpement. 

70. La reunion a egalement recomaande que l 'ONUDI et la CEDEAO entreprennent 
les etudes sur les filUres: emballages, caoutchouc et textiles. 
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C. Conditions de Ilise en oeuvre 

71. La discussion a ete axee sur le role des differents acteurs dans la 11ise 
A cet egard, et ?QUr aider le Co11ite 

DDIA (place sous la responsabilite du 
1993-1995), la reunion a formule les 

en oeuvre du programae de la Decennie. 
sous-regional de suivi pour la deuxieme 
Nigeria et du Cap Vert pour la periode 
reco1111andations suivantes: 

i) impliquer davantage les organisatians socio-professionnelles telles 
que la FAIAO dans le suivi de la aise en oeuvre du programae de la 
Decennie; 

ii) developper auniveau national et sous-regional. un partenariat reel 
entre le prive et les Etats d'une part et entre le pr1ve et les 
organisations d'assistance et de cooperation d'autre part; 

iii) definir le role des autres organisations intergouvernementales et 
sous-regionales de proaotion industrielle, telles que CEAO, OKVS, 
MRU, ALG, etc ... 

72. Dans le cadre de la mise en oeuvre du programae de la deuxieme DDIA, les 
representants des institutions ci-apres ont indique que celles-ci avaient la 
capacite et la volonte d'apporter leur contribution dans les doaaines 
suivants: 

(a) le GRAT peut: 

i) 11et L:re en oeuvre et entretenir un syste11e de collecte, de 
traite11ent et de diff'..lSion d'informations technologiques; 

ii) mettre en place un prograane d'incubation de techno
entreprises a partir de ses unites pilotes, et de 
demonstration pour la vulgarisation et l'exploitation 
co1111erciale des acquis de la recherche et developpement 
particuliere11ent dans le domaine de l 'alimentation et de 
l 'energie. et de leurs biens d. equipements qni eux seront 
con~us et fabriques par le CRACFT; 

iii) contribuer a ameliorer les capacites pour la negociation des 
contrats de transferts de technologie; 

iv) aider a l 'amelioration des capacites pour le choix ct la 
gestion de la technologie. 

(b) le GRAt:FT peut: 

i) coordonner et assurer la rehabilitation des unites 
industrielles y compris la reparation des machines, la 
relance ou l'organisation de la production, l'amelioration de 
la productivite et l'organisation de la maintenance; 
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ii) aaeliorer les capacites du personnel de l' industrie par 
1 •organisation de stages de formation dans les domaines 
suivants: 

conception et fabrication des machines ou des pieces de 
rechange pour l'entretien et la reparation d~s machines, 

gestion de la production industrielle et amelioration de la 
productivite, 

negociation et gestion des contrats des projets industriels, 

technique de production industrielle mecanique, 

organisation de detacheaents 
d. etudes pour les ingenieurs' 
entrepreneurs. 

industriels et de voyages 
techniciens, industriels et 

iii) assister les pays africains dans la mise en place de centrPs 
nationaux d • etudes et d' ingenierie co..e noyaux de 
developpeaent industriel et co!llDE! points focaux du CRAFCT. 

73. Le representant de la BAD a insiste sur la necessite de mettre en place 
de capacites d'etude sur le plan national ou sous-regional. 11 a, par 
ailleurs, informe les participants des nouvelles possibilites offertes par la 
BAD en matiere de financeaent du secteur prive, a savoir: 

i) le guichet special et les prets speciaux aux PKE/PKI; 

ii) les lignes de credit mises a la disposition des banques de 
developpement. 

VII . Point 3d de 1 'ordre du jour: DITIRllillATIOR DIS PR.I<lllTIS SOUS-
UGIOllALES ET lllATIOllALES DABS LE CADRE 
DI LA DDIA POUR L'Afl.IQUE DI L'OOIST. 

74. Le representant de la CEA a introdui t le document ECA/IHSD/IPPIS/0017 /92 
intitule "Determination des priorites sous-regionales et nationales dans le 
cadre de la Dec~nnie du Developpement Industriel de l'Afrique". Apres avoir 
pose la question du pourquoi des priorites sous-regionales et nationales dans 
le cadre de la DDIA, il a indique qu'une analyse rapide des economies de 
chacun des pays pris individuellement et de la sous-region fait ressortir que 
la structure economique des pays et de la sous-region est marquee par la 
preponderance du secteur agricole qui emploie 75 a 80 % de la population 
active au niveau sous-regional, lesquels pourcentages sont applicables dans 
une certaine mesure a la situation des pays. 

75. 11 a indique que le secteur manufacturier n'emploie que 0,9% de la 
population active et ne comporte surt'>ut que ttes industries legeres, a 
l 'exception du Nigeria, du Senegal, du Ghana et de la Cl>te d'Ivoire qui 
possedent nn embryon d'industries de base. La plupart des pays de la sous
region sont tributaires de l'exportation d'un ou de deux produits agricoles, 
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d'un ou de deux produits mineraux. La sous-region a des poteratialites 
i..enses dans le domaine de la production agricole et dans l'exploitation 
miniere et que presque tous ces produits sont exportes sans subir de 
transformation pendant que le secteur manufacturier national utilise beaucoup 
de facteurs de production importes. 

76. Le representant de la CEA a fait observer qu'un desequilibre grave et 
des faiblesses structurelles profondes existent dans les economies nationales 
et de la sous-region en raison de la base economique et industrielle faible 
et principalement du fait de l'absence d'industries matrices a forte capacite 
de croissance, de changements str.icturels et de generation de relations intra
sectorielles et inter-sectorielles. Devant une telle situation de faiblesses 
structurelles profondes, les pays et la sous-region doivent se fixer des 
priorites au cours de la Decennie. 

77. Cette prioritisation du developpement aux niveaux national et sous
regional doit proceder par etapes. La premiere etape consisterait en la 
rehabilitation et la regeneration des industries existantes en s'attaquant au 
probleme de la sous-utilisation de capacite, de la faible productivite et 
d'une fa~on generale de la faible performance de l'appareil industriel ; en 
deuxieme lieu, ! 'amelioration de la performance et la revitalisation du 
secteur public a travers une politique d' autonomie operationnelle de non 
ingerence et de viabilite economique et co ... erciale et, en troisieme lieu, le 
renforcement et l 'expansion des capacites entre.preneuriales qui permettent au 
secteur public et au secteur prive de jouer un role complementaire et de se 
renforcer autuellement. 

78. I1 8 Cite, a titre d'exemples, les industries OU etablissements 
industriels qui se preteraient a une rehabilitation au niveau sous-regional, 
car con~ues comme entites multinationales et des lors ne pouvant trouver la 
solution a leurs difficultes que dans une dimension sous-regionale _ Ces 
industries sont les ciments de l'Afrique de l'Ouest (CIMAO) au Togo, les 
Industries Chimiques du Senegal (ICS) au Senegal, la Societe des Ciments 
d'Onigbolo (SCO) au Benin et la Volta River Authority (VRA} au Ghana. 11 a 
ensuite indique qu'au niveau de chaque pays, un certain nombre d'industries 
requiert une rehabilitation a dimension egalement sous-regionale, soa en 
termes de marche, de joint-ventures, de nouveaux apports financiers et 
d'autres formes d'investissement. 

79. Apres la rehabilitation des industries existantes et l'assa~nissement 
des entreprises du secteur public, la prochaine etape dans la prioritisation 
du developpement industriel consisterait en l'exl>ansion d'industries 
existantes et la creation de nouvelles industries. C'1·st au cours de cette 
etape que le choix de nouvelles priorites doit Atre bien cerne de maniere a 
ce que les nouveaux projets ind1•striels soient ceux a forte capacite de 
transformation, a forts effets de relations en amont et en aval. Ces 
nouvelles industries a creer seront celles des industries metallurgiques, 
mecaniques, industries chimiques, les agro-industries, les industries de 
construction et du batiment, en d'autres termes, les industries de base. 

80 Etant donne l 'etroitesse des marches nationaux, le volume des ressources 
a mobiliser et les capacites nationales d'absorption, tres peu de pays de la 
sous-region peuvent creer ces industries. Il etait des lors imperatif dans 
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le choix de nouveaux projets industriels rle base que grand soin soit pris 
d'h&rmoniser et de coordonner les decisions entre les pays et au sein de la 
sous-region, afin d'eviter le double emploi, de s•assurer une plus grande 
rationalisation et allocat1~n des investissements, d'eviter une competition 
pre judiciable, de s 'assure~ ies debouches durables, une specialisation et une 
division de travail viable~ a moyen et a long teraes. En d'autres termes, la 
cooperation et l 'integratLn industrielles sous-regionales s' imposent afin de 
s'assurer la creation d'intiustries de base et une meilleure distribution de 
celles-ci entre les pays et a l'interieur de la sous-region. 

81. Le representant de l• CEA a toutefois souligne qu'il y avait des defis 
a relever dans la mise ~'':\ oeuvre du progr~ de la deuxieme Decennie a savoir 
l 'insuffisance et les difficultes a aobiliser les ressources d'investissement 
et l'inadequation des cnpacites entrepreneuriales pour la •ise en oeuvre des 
priorites industrielles sous-regionales et nationales. La plus iaportante 
partie des resso~~~es necessaires doit etre 11<>bilisee par les pays et les 
institutions fina1.~ieres africaines et que 1 • avenel!'lent d •entrepreneurs locaux 
doit etre une priorite en aatiere d'industrialisa~ion. 

82. En conclusion. il a souligne avec force que pour etre efficace, toute 
politique de deveJ.oppement industriel dans le contexte actuel de l'Afrique 
doit s'adresser a une participation de plus en plus accrue du secteur prive 
et !'implication de ce dernier dans les decisions de politique de 
developpement industriel et de cooperation sous-regionale. 

83. Lors de la discussion portant sur le docuaent, les participants ont 
attire !'attention sur le point 1.2 du document ou il a ete declare que "Avant 
l • independance, les dirigeants africains ont coimence ... • al ors qui• il fallai t 
comprendre que •les dirigeants africains n'avaient pas de pouvoir de decision 
avant l'independar.ce". La phrase devra etre reformulee en consequence. En 
plus, on devra lire •11s ont mis en place des industries de substitution aux 
importations pour satisfaire la deaande nationale au lieu des industries de 
transformation pour exportation dans le but d'augmenter les recetttes 
d'exportations•. 

84. Certains pays, notamaent la Guinee, le Liberia et la Sierra Leone ont 
apporte des amendements a la liste de leurs projetS prioritaires COlllle indique 
a !'annexe 2 du present document et ont propose une nouvelle liste 6e projets 
qui reflete les changements intervenus dans leurs programaes nationaux. Cette 
nouvelle liste des projets sera refletee dans la version revisee du document 
de la Comaission economique pour l'Afrique. A l'annexe 2 du document, le 
Nigeria a ete omis sur la liste des projets nationaux. Des dispositions ont 
ete prises pour que le Nigeria et la Kauritanie puissent fournir une nouvelle 
liste de leurs projets a l'ONUDI et la CEA pour ~tre inclus clans le document 
final. 

85. En raison des faiblesses structurelles des economies nationales et de 
l 'economie sous-regionale, l 'identification, a uncertain degre, des priorites 
doit ~tre entreprise dans la selection des projets industriels. Ces projets 
devront avoir des potentiali Us de liaisons inter- et intrasectorielles, 
transcendant tousles secteurs de l'economie nationale. Au niveau de la sous
region et en raison du volume des investissements et de l!l capacite 
d'absorption requis pour creer des industries de base, les pays africains 
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devront pro111<>uvoir une approche par la cooperation pour mettre sur pied les 
industries de base ayant po•.lr objectif d'apporter des changeaents structurels 
qualitatifs a leurs economies. 

86. Conformement a ce qui precede. les delegues ont estime que les 
organisations internationales s'occupant du developpement industriel et de 
l'ajustement structure~ en Afrique. ou celles ayant leur mot a dire sur ces 
domaines. devront etre guidees par un code ie conduite sur la definition et 
! 'execution des politiques macro-econo11iques portant sur le developpeaent 
industriel. 11 a ete retenu la necessite d'une harmonisation et d'une 
coordination &u niveau sous-regional afin d'eviter la duplication des projets 
et programmes. 

87. La reunion a mis ! 'accent sur le fait que la grande partie des 
ressources financieres pour le financeaent de l'industrialisation en Afrique 
devrait provenir avant tout des sources internes. Les institutions bancaire.; 
et financieres sous-regionales et regionales ont ete instaJFtent priees de 
caaaliser la plus grand~ partie de leurs ressources en direction du secteur 
pr1ve. Dans le cadre de cette 111<>bilisation de ressources financieres. les 
pays africains, ainsi que le secteur prive, devront creer des marches de 
capitaux locaux et ne pas dependre de ceux deja existants. controles a present 
par des interets etrangers. 

88. A cet effet, des comi tes nationaux de 111<>bil isation de ressources 
financieres doivent etre crees. Au niveau sous-regional. un comite de 
mobilisation de ressources pour le prograame de la DDIA devra etre mis en 
place et comprendre. entre autres, les institutions financieres : la BAD. la 
BOAD et ECO-SANK. etc. 

89. En vue de facil i ter 1 'acces du secteur pri ve aux ins ti tut ions de 
financement, il a ete propose que des organisations de tutelle du secteur 
prive telles que les Chaabres de Comaerce et d'lndustrie et les Associations 
d'Industriels soient mandatees pour traiter les demandes de fonds et les 
soumettre directeaent aux agences de financement. 

90. La creation d 'un environnement favorable. au sens large du terme, 
devrait etre la condition sine gua JMZD pour le developpeaent du secteur prive 
et sa participation au processus d •industrialisation. Un environnement 
favorable implique une volonte politique, une stabilite politique et sociale 
un Etat de droit, une bonne gestion des affaires publiques, le tout lie a des 
infrastructures physiques modernes et efficaces telles que les routes, le 
chemin de fer, les liaisons aeriennes, les telecommunications. 
l'approvisionnement en eau, l'electricite et le logement. En plus, il faudra 
egalement disposer d, infrastructures ins ti tutionnelles modernes pour soutenir 
le developpement economique et industriel y compris des institutions bancaires 
modernes en nombre adequat, de structures financieres ainsi que des marches 
de capitaux bien developpes, d'une large quantite de main d'oeuvre qualifiee 
et de nombreux entrepr~neurs nationaux ayant une expertise, un savoir-faire 
technique et des capacites financieres. etc. 

91. En plus, les gouvernements nationaux ou les societes parapubliques 
chargees d 'aider le secteur pri ve, devront creer des zones industrielles 
viabilisees avec des facilites communes pour attirer les entrepreneurs prives 
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et ainsi minimiser les cout d'investisseaents initiaux et les retards dans les 
constructions. 

92. Au ni veau national, des consul tat ions regulieres entre le gouvernement 
et les organisations du sect:eur prive dans le cadre de seminaires et 
d'at:eliers sur les decisions politiques t:ouchant les problemes de 
developpement:, en particulier dans le secteur indust:riel, devront et:re 
encouragees. 

93. Au niveau sous-regional, des mecanismes de consultations entre 
entrepreneurs de la sous-region devraient: et:re promus. A cet egard, des 
organisations telles que la Federation des Indust:riels de l 'Afrique de l 'Ouest: 
(FWAMA) et la Federation des Chambres de Comaerce de l'Afrique de l'Ouest, 
devront: et:re renforcees financierement et sur d'autres plans pour servir de 
tels forums de consultation. 

94. En attendant la rationalisation des OIG dans la sous-region afin 
d'evit:e~ le double emploi et pour leur assurer plus d'efficacit:e, les OIG 
devraient continuer a jouer leur role de sout:ien et: d'organes d'execution de 
la CEDEAO en cas de necessite. 

95. Le role de la tectmologie dans le developpement industriel a ete mis en 
evidence lors des discussions. Et:ant donne que la DDIA a pour objectif 
d'etablir les bases d'un developpement a long terme et durable, la promotion 
de la tectmologie locale, de la recherche et developpement ainsi que 
!'utilisation de plus en plus accrue des institutions telles que l'ARCEDEM et 
le CRAT devraient etre l 'objet d'une attention priorit:aire. Les pays 
africains doivent accorder un interet particulier aux nouvelles tectmologies, 
notamment a la biotectmologie et a la tectmologie et:ant donne que le 
developpement pourrait aneantir definitivement la demande des matieres 
premieres provenant de l'Afrique. 

96. Aux niveaux sous-regional et national, l'accent doit etre mis sur la 
necessite de mettre en place des syst:emes de comaunication par telematique et 
informatique tant: au niveau des structures publiques que privees. 

97. Pour promouvoir la co1111Unication entre les pays de la sous-region, la 
reunion reconnalt: toute importance qu'il faut accorder a !'utilisation des 
systemes d' information informatises existant au ni veau des organisations 
oeuvrant dans la sous-region (CEDEAO, CRAT, CRACFT, etc). 

VIII. Point le de l'ordre du jour: PROPOSITIOM D'URE DEllARCHE 
OPDATI<MRELLE D'EDCU'l'IOll DU PROGltAllllE 
SOUS-UGIORAL DE L'AfllIQUE DE l.'OUEST. 

98. Le chapitre IV du document PPD.241 (SPEC) a ete presente par un expert 
de l'ONUDI. Cet expose a fait ressortir le caractere pragaatique et realiste 
de l 'approche suggeree. Elle se materialise par l 'amenagement de quatre 
etapes a finalites complementaires afin d'organiser une progressivite dans 
l'action: les investissements progressifs directs devront ainsi croltre en 
fonction des ameliorations apportees .i l 'environnement du secteur 
manufacturier. 
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99. Cet expose a ete complete par la presentation de !'experience engagee 
dans le sous-secteur des materiaux de construction, experience visant avec le 
soutien de la DDIA a organiser notaament des echanges entre pays producteurs 
et pays demandeurs de la sous-region. 

100. La reunion a reconnu la qualite technique du document presente per 
l'ONUDI et a souligne sa clarte, son caractere operationnel, son realisme 
ainsi que la prudence et la sagesse de la demarche preconisee. 

101. Les de bats qui ont sui vi ont apporte des enrichissements utiles en 
insistant notamment sur la necessite: 

i) d 'accorder une priori te absolue cians le choix des actions a conduire 
a l'assainissement de l'environnement Considere COllllle un veritable 
prealable a 1 'investissement et a la promotion de 1 'ini tiati Ve 
privee; 

ii) de considerer la rehabilitation et la modernisation des unites 
existantes comae une action urgente a engager le plus tot possible; 

iii) d'inclure la filiere agro-alimentaire parmi celles devant faire 
l 'objet d'une caracterisation des ressources et d'etudes 
strategiques specifiques; 

iv) de veiller a la mise en place d'un systeme d'information sous
regional hase sur la rationalisation des systemes nationaux et 
integrant les aspects statistiques, technologiques, commerciaux et 
de diffusion des resultats de recherche; 

v) de tendre vers l'harmonisation des politiques et progr8Jlllles 
industriel en relation avec les efforts engages dans ce sens dans 
le cadre de l'OUA; 

vi) de rendre plus efficientes les organisations sous-regionales par des 
actions de rationalisation et de renforcement appropriees, en 
encourageant sous les formes les plus adaptees la concertation par 
corps de metier; 

vii) d'accelerer la mise ~n place d'un systeme de standardisation des 
produits manufacturiers et des normes de qualite qui encourage les 
echanges; 

viii) de mettre en oeuvre les mesures de ~outien les plus adaptees au 
niveau de developpement des industries de la sous·region, y compris 
une protection selective et limite dans le temps; 

ix) d'accorder une attention particuliere a la promotion des PHE/PMI; 

x) d'inclure le secteur prive dans le mecanisme de suivi existant pour 
la mise en oeuvre de la deuxieme DDIA. 
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DATE ET LIEU DE IA DEUXHME REUNION DE 
SUIVl. 

102. La reunion a demande a 1 'ONUDI, en cooperation avec la CEA et la CEDEAO, 
de mener des consultations aupres des Etats membres afin d'organiser la 
deuxieme reunion de sui".,i avant la tenue de la douzieme Conference des 
Hinistres Africains de l'industrie, prevue au Botswana en 1995. 

x. Point 5 de l'o~e du jour: QUESTIONS DIVERSES 

103. Le theme de la prochaine journee de l 'industrialisation en Afrique ttant 
•1e tLansfert de technologies et de l'ingenierie•, la reunion charge le CRAT 
et le CRACFT de f ournir aux pays membres la documentation appropriee et de 
preparer les supports techniques. 

104. La reunion a lance un appel aux associations professionnelles membres 
de la FAIAO pour qu'elles participent pleinement et regulierement aux 
activites de la Federation. Le representant du Ghana a indique que la 
prochaine assemblee generale de la FAIAO aura lieu les 14 et 15 septembre 1993 
ii. Accra. 

105. La reunion s'est felicitee de la participation effective de la BAD a ses 
travaux et souhaite dorenavant une presence plus large des bailleurs de fonds 
et des institutions financieres internationales et sous-regionales. 

106. La reunion a recommande que le Programme sous-regional de la deuxieme 
DDIA soit soumis au Conseil des Ministres de la CEDEAO a sa prochaine session 
en vue de son examen par les Chefs d' Etat. La reunion a precise que 
!'implication des Etats au plus haut niveau constitue une condition 
indispensable a la mise en oeuvre effective du Programme. 

107. La reunion a recommande egalement que le schema directeur 
d' industrialisation de la CEDEAO ~n cours d' elaboration soi t finalise dans les 
meilleurs delais et tienne dwaen.: compte du PrograJD11e sous-regional pour 
l'Afrique de 1'0-Jest de la deuxieme DDIA. 

108. La reunion a remercie l 'ONUDI d 'avoir invite le secteur pri ve ii. 
contribuer aux debats et a recommande que la meme approche soit adoptee en ce 
qui concerne les prochaines reunions relatives au Programme. 
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Annexe la 

LISTE DES PARTICIPANTS / LIST OF PARTICIPARTS 

Cyprien LOKOSSOU 

FQNCTIONOITLE 

Directeur adjoint du Cabinet, 
Ministere de l'industrie 

Mohamed Fathiou ADEJOUMA Industriel, Association nationale 
des industriels du Benin (ASNIB) 

Boniface BOUGOUMA 

Andre PARE 

Nagolo SORO 

Kouadio ZA Bi 

Germain G. AGUIE 

Salif TRAORE 

Alssata DOUCOURE 

Dieudonne KOUAME 

Mougo KOMENAN 

Dible AHOUSSI 

Directeur, Direction de la 
promotion des investissements 

Gestionnaire (Groupement 
professionnel des industriels) 

Directeur 
industrielle 
Ministere de 
co11111erce 

de la promotion 
et commerciale au 
l'industrie et du 

Directeur regional des mines et de 
l'energie 

Directeur general de l'OCPV 

Sous directeur de l 'agro-industrie, 
Ministere de l 'agric\u ture et des 
ressources naturelles 

Sous directeur a la Direction de la 
promotion industrielle et 
commerciale (DPlC) 

Sous direct~ur, organisation sous 
regionale, Miuist"re de 1 'economitl, 
des finances et du plan 

Expert du Ministere de l'industrie 
et du commerce 

Ingenieur, Ministere de 1 'industrie 
et du commerce 
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Ernest KOUAKOU 

Agnin KRECOUMOU 

Robert GNAGNE 

Antonin YAO 

Aba CAMARA 

Jacques ANIN 

Church AKADJE 

Dr. NASSIROU 

GAMBIE 
Fansu NYASSY 

Kebba T. NJAI 

S. E. ADDO 

T. K. GYAU 

CUillEE 

Falilou BARRY 

Alpha I . SOUARE 

Mohamed S. FOFANA 
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Chef de service agro-industrie, 
Ministere de !'agriculture et des 
ressources naturelles 

Chef de service a la Chambre de 
commerce et d'industrie 

Chef de service agro-industrie, 
Ministere de l'agriculture et des 
ressources naturelles 

Charge d' etudes, Ministere de 
l 'economie. des finances et du plan 

Chef d'et1.1des a la DCGTX 

Charge d'etudes, CCIA 

Direction de la promotion 
commerciale, Ministere de 
l'industrie et du commerce 

Charge d'etudes economiqucs aux 
Grands Travaux 

Economist, Ministry of Trade, and 
Industry 

Executive Secretary, Gambia Chamber 
of Commerce anc Industry 

Deputy Director, Ministry of Trade 
and Industry 

Council Member, Association of 
Ghana Industries 

Directeur national du developpement 

Chef de Division des politiques et 
strategies industrielles 

Secrctaire general de la Chambr~ de 
commerce 
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GOIREE BISSAU 

Victor ARSENIO 

LIBERIA 

Julius C. W KR.OMA 

Natty B. DAVIS 

KALI 

Charles HOLINIER 

Lassina TRAORE 

KAOR.ITANIE 

HAMAD! 0. Helmou 

Mohamed 0. MHAYAH 

RI GER 

Hassane DIALLO 

lbrahima AMADOU 

NIGERIA 

J. S. OYADEYI 

SDEGAL 

Simon DIOH 

Directeur de la plimification et de 
la legislation au Ministere de 
l'industrie 

Deputy Minister, 
Industry 

Ministry 

Liberia Chamber of Commerr.e 

of 

Directeur national adjoint des 
industries, Hinistere de 
l'economie, des financements et du 
plan 

o~·ganisation 

industriels 
patronale 

Directeur 
Ministere 
l'industrie 

de 1 ;ndustrie 
des mines et 

des 

au 
de 

Secretaire general, Federation des 
i.ndustries et mines 

Directeur du developpement 
industriel, Hinistere, de 
l'industrie et de l'artisanat 

Directeur de la NIGERAL 

Assistant Director (Planning), 
Federal Ministry of Industry 

Directeur de l 'industrie, Minis Ure 
de l'energie, des mines et de 
l'industrie 



Mor KANE 

SIERRA. LEONE 

M. F. LEWALY 

El Hadj MUSA KING 

TOGO 

Segla AGBEGNIGAN 

Savi de TOVE 
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Secretaire permanent du syndicat 
patronal des industries du Senegal 
(SPIDS) Conseil national du 
Patronat du Senegal (CNP) patronat) 

Deputy Director of Industry 
Ministry of Trade and Industry 

Presiden~. Chambre of Commerce. 
Industry and Agriculture 

Charge d'etudes a la Direction du 
developpement industriel 

Industriel. 
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ORGANISATIONS SOUS REGIONALES / SUB REGIONAL OR.GANI7.ATIONS 

ALG 

CRACFT 

CF.AO 

CEDFAO / ECOWAS 

CRAT / ARCT 

FAIAO / FEWAMA 

Kei ta Cheick Abdel KADER Chef du Departement infrastructure. 
industrie, mines 

T. A DIALLO 

Issaka IDE 

K.D. OUEDRAOGO 

Kouadio KOFFI 

Barage LIMANE 

Ous1Dc1ne KANE 

Francis NJOAGUANI 

Programme Officer, Centre regional 
africain de conception et de 
fabrication 

Directeur 
industriel 

du developpement 

Secretaire executif adjoint, Charge 
des af faires economiques 

Directeur du Departement 
agriculture, industrie et 
ressources naturelles 

Chef de la Division industrie 

Directeur executif adjoint 

Secretaire Administratif 

FOlCDS CEDEAO / ECOWAS FORD 

Saf ietou HASSANE Economiste, charge des etude.a 
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lllU 

Justin 8. BANGURA Head, Agro-Industry Division 

Brahima. SIDIBE Expert agronome 

ORGANISATIONS UCIOIL\LES / UCimlAL OllGAlfl7.ATIOllS 

BAD I ADB 

Z. KHORSI 

OUAJOAU 

Libere BUZINGO 

Ingenieur 

Chef du Departement industrie et 
politiques industrielles 

ORGARISATIORS IR"l'ERRATIORALES / IRTIRRATIORAL ORGAlll7.ATIORS 

BARQUE MONDI.ALE I VORU> SANK 

Amparo SALLIVIAN Economiste 

CEA I ECA 

Iro ADDO Economiste industriel 

CEA I ECA (MULPOC llIAM!Y) 

Birane CISSE Economiste industriel 
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ORODI I UIIDO 

Mundeke KAPEPULA 

Gilles STEVENS 

Hugues OLIVIER 

Philippes SCHOLTES 

Ait Yomn:s 

Sid BOUBEKEUR 

PllUJ) I URDP 

Norman LAUZON 

Alssata CISSE 

Achile AKA 

Coordonateur du Groupe de 
coordination pour la Decennie du 
developpement industriel de 
l'Afrique 

Senior Area Programme Officer. 
Progra1111e Afrique 

Directeur de l 'ONUDI en Cote 
d'Ivoire 

Administrateur en developpement 
industriel. service des strategies 
et politiques industrielles 

Expert ONUD! a la CEDEAO 

Consultant 
constru=tion 

en materiaux 

Representant resident 

Chargee de progralllllE!S regionaUX 

Charge de progra11111es 

de 
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Annexe lb: adresse des participants 

USTE DES PARTICIPANTS/LIST OF PARTICIPANTS 

11111!!!£ RllCTJ(l!!/TITI..E apig..q:slaESS TB.IPtO!E/PIO!E FAX 

SBli Agbignigm Ourg6 d'Etudas i lA Dh .. CUCll'I LP. 931 21-33-61 

du Dhel+ .. It I.u.striel l.m6 - nm 

S.E Addo Oliput7 Director Ministry of TIMIE I 66--54-21 

llldustr7 P.O IDt 
ll. 47 MX:RA CBM 

...... ._ SIDlllE Upmrt iilgi'GW GWS LP 3152 22-06-68 

... (Siniipl) 23-4!>-JO 

llJDllQIMll Frwcis ~ire Milrin1strat1f FBllt\/FADO, 71 <llM'DII 96-74-82 93-23-43 61-36-35 

AnoloG, MllY llCE.JA P.O llJI( 3835 

LGIS 

lllDM lll:lugo EJq8"t du tffnistire LP Y 65 AbidjAn - aJJE D'OOIRE 21-65-27 21-'2-JO 

de 1 'lndustrie et. c ce 

.._DOSI Z lng6n1..- ....... Afrtcaine de 20-4!>-87 20-4~ 

D6we"'4 It COte D' 1-1,.. 

T. A DiAllo c-tre Mgional AfricAin de (022) n-1>16m-1s-ao 
Canmpt1Cll'I et. de f *1c:n1Cln (MCEDEM 

Fiii 19 UI Past Office, r.9 lllMWI 

DIJ Id, IllMWI. •ICDIA 

...... S.fietou Ecanamiste c:hwg6 des Etucles FOllds aJDO LP. 2104 l..m6 nm 21-6&-64 

tWW>I 0. MaUllu Dirw:teur de 1' lndustrle LP E lllMIDIJTT (2222) 572 66 

Min1st. Mi1WS et lndustrte 

Mat.-1 O .... YfWt s.cr6tAire GflnWal F....-ation B.P 691 E 53'-74/~53 532-62 

des lndustri• et. "i..s (F1") 

All. WUIES EJq8"t 011>1 RAF fB/047 llllP - LGIS 

MMW lbnhima Dirwcteur •IGERAL 8.P. 12794 NIAl'EY 73-4~22 73-37-21 

PME Andr6 6-timw.ira (Gn.4 It 01 B. P 534 OJMiA 01 30-20-76> 30-27-40 

Prvf_.1CllW91 des Industnels) 

~KME Diractalr ~if Adjoint B.P.2435 Oilbr' SEl€CiM. (221 )23-77-11 (221 )23-77-13 

CRAT 

MA Achille a-9'. Ptog• 01 •• 1341 Abidjan 21-13--41 

.Justin B. &.ngura HEAD, ~lllllUSTlrY llWlo R1_. !Mion Sec:Nur1at 22-35-64 
FAEETINt 
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Al.JWl.JI "- King Pris~ 0...... de B.O. IDC 1173 Fl££10ll 22-64-39 

ce (SIEJIRA I.EOE) 

Industry I Agriol ltur. 

IDW£D S. Fof- Secr'6t.airw Gil*'a 1 B.P. 545 CDNIY 44-0-15 

Ollllbre de c. ce 

M.Pltl I. SINE. Owf de Divis;on Pblitiques B. p. 4&t ClanMry - QJillEE 44-18-31 44-42-19 

Et Stratigies Indllsb"ielles 

IDE lss.b Oirw:tar O.W.1 " ot <DD 01 • 634 CU6A 01 30-61-87 30-61-96 

lndust. de la a:N> 

01 B.P. 619 CU6A 01 30-61.....a/49 

lndustri• - ,...,_ Autorit6 l ipt&lro &aur- (AL.6) 

DIAU.D fllss&ne ltirw:tar du .,._ 'L .. st Minist.. lndllsb"ie et arusann 73-87-34 

lndustritt 1 du Ni9er B.P. 11100 Ni~ 

llGIODJDJ Agnin Owf de Senne» Ollllbre de 01 B.P 1399 Ab;djan 01 33-16-00 

c. : ce a d' lndust:rie 

lllll.LMM ~ Eco:aaiste ....,. fb'odiale B.P 1850 44-22-27 

~ laniface ltirw:tar Prc.ot:ion des DirecUoo ~le du dhelDU It »-73-04 /42 

lwtisl •ts 1.a.stnel 01 B.P. 258 WMiA 01 

FML'Sll -,.ssy Eca:asist lffn. of Trade, Industry 28023, 26600 

"- f Leely Dep.ty ltir«:tor of Industries lttn of Trade I lndust 22-27--06 

F1lfElOll 

Victor ARSENIO 8. DiNCtar de la Pl•ific:;rtioo DGI C P 311 BISSAU 22-16-70 20-16-34 

et de la l..igislart.i-

J. s O'IMJEYI Assistant Dirw:tor (Pl-ing) f..,.a 1 MiniSU, of Industry .,,....23-41-367 09-2341919 

A11uJa - NIGERIA 

CISSE Ii,,_ Eco:aaiste Industriel IU..POC/CEA • 744 Nl#£Y 72-29-61 72-28-94 

111>/Addo Eco:aaist.e Indust.rie 1 CEA/IHSD • DJS ADDI~ 51-72-GI -9 (251 )(1 )51441 

AIOJSSI Dibi' Jng6nitur (Mini. lndun RCI) 20 B.P. 1271 Abidjan 20 21-86-25 

mm llE A is.sat.a Sous/Dir.ct i la DPIC "1C B.P. V 65 Abidjan 22-82-3!} 

AllEJ(Uti\ Jndustriel (ASNIB) 8.P 03/1474 Cotonou ~50-67 /»-01-23 

SAVI de TIM Jndustrt•l B.P. 936 l.al6 21-18-20 

TRMllE i..aina lndustri•l ("911) 8.P. 2445 8-lu> (M.I) 22-63-11 

T.IC~ Caunctl......,. P.0 D 8198 llXRA 66-54-71 

Anoctat:i- of"'-- Industri• 

U11CDSSC1J c,.,,-1. l)irct.aar AdJOint de c.birwt 8.P 363 Cotonou »-1&-66 33-1~20 

Mtnistire lndustrte BENIN 
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lA Bi irau.dio Oirecteur llig'iona l des Mines 20 8. P. m AbicljM 20 21-17-35 

et de l'[Mrgie AbicljM 

tllWIED FAllEDJCUMS.G(SNIB 8.P. OS/1424 ~1-23 

KLm£R 0-les Oirw::talr National Adjoint 8. p. 218 8-lm (MU} 22-57-56 

des Industries 

ADD.JE a...cti J. Oirw:t.ion ~· ~iale 8. p. v 142 AbictJ-1 21-0&-25 

MIC C6te d'Ivoire 

Dr MSSllOJ Om-g6 d'Etudes Eco. CM B.P. 945 AbicljM CM 44-32-40 P: 1184 44-56-66 

MillIDE T d iclt 

M:IJIE A. Genai11 Oirecteur G. CJCrlY r. 18 IP V 2CM AbicljM 39-02-77 l!H>l-42 

TitlOIE S. lif S/Dirw:ta.r ~lndustrie tUJlllGRA/DlI 21-~70 I 21-60-71 

mwaJ Emest Olef de Serviat A I • • 
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Premiere reunion de suivi 
sur la mise en oeuvre du Programae 
sous-regional de la deuxieme DDIA 
pour l'Afrique de l'Ouest* 
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Abidjan, Cote d'Ivoire, 14-18 juin 1993 

Annexe 2 

Lyndi. 14 juin 1993 

Matin 08.30 - 09.30 

09.30 - 10.30 

10. 30 - 11.00 

11.00 - 12.30 

Apres-midi 15.00 - 16.15 

16.15 - 16.30 

16.30 - 18.00 

Inscription 

Ouverture de la reunion (Point 1 de 
l'ordre du jour) 

Cocktail de bienvenue 

Organisation de la reunion (Point 
2 de l'ordre du jour) 

Problemes et contraintes du secteur 
manufacturiE:r en Afrique de l 'Ouest 
(Chapitre I du document PPD. 241 
(SPEC.) Programme sous-regional de 
la deuxieme DDIA pour l'Afrique de 
1 •Quest - Point 3 de 1 • ordre du 
jour) 

Pause 

Suite des travaux 
Problemes et contraintes du secteur 
manufacturier en Afrique de l 'Ouest 

* Cette reunion est organisee par l'ONUDI, en cooperation avec 
la ComDUnaute economjque des Etau de l 'Afrique de l 'Ouest (CEDEAO), la 
Com1ission economique pour l'Afrique (CEA), et le Gouvernement ivoirien. 



--------------------------- -

Matin 

Apres-•idi 

Matin 

Apres-midi 
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Ilardi, 15 ju.in 1993 

09.00 - 10.30 

10.30 - 10.45 

10.45 - 12.00 

15.00 - 16.15 

16.15 - 16.30 

16.30 - 18.00 

Hise & execution du programae sous
regional de la dewtieme DDIA pour 
l 'Afrique de 1 '0uest (Chapit:re II 
Point 3 b de l'ordre du jour) 

Pause 

Suite des travaux. Kise en 
execution du programme sous
regional de la deuxieme DDIA pour 
l'Afrique de l'Ouest 

Grandes lignes d'un progr~e 

d'action (Chapitre III - Point 3 c 
de l'ordre du jour) 

Pause 

Suite des travaux. Grandes lignes 
d'un programme d'action 

llercrecli. 16 juig 1993 

09.00 - 10.30 

10.30 - 10.45 

10.45 . 12.00 

15.00 . 16., 5 

16.15 . 16.30 

Determination des priori tes sous -
regionales et nationales dans le 
cadre de la DDIA pour l'Afrique de 
l'Ouest 
(document ECA/IHSD/IPPIS/0017/92 -
Point 3d de l'ordre du jour) 

Pause 

Suite des travaux. Determination 
des priorites sous-regionales et 
nationales dans le cadre de la DDIA 
pour l'Afrique de l'Ouest 

Proposition d'une demarche 
o~rationnelle d'execution du 
Prograimie sous-regional de la 
deuxUme DDIA pour 1 'Afrique de 
l'Ouest (Chapitre III - Point 3e de 
l'ordre du jour) 

Pause 
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16.30 - 18.00 Suite des travaux. Proposition 
d'une demarche operationnelle 
d'execution du progra..e sous
regional de la deuxie"We DDIA pour 
l'Afrique de l'Ouest 

Journee entier~: 

Matin 

Apres-•idi: 

Dates et lieu de la deuxieme 
reunion de SUlVl (Point 4 de 
l'crdre du jour) 
Questions diverses (Point 5 de 
l'ordre du jour) 

.Jeudi. 17 jgin 1993 

Redaction du rapport et des 
reco..andations de la reunion 

Vegdredi . 18 juf D 1993 

10.-.5 - 12.00 

15.00 - 17.00 

17.00 - 18.00 

Adoption du rapport et des 
recoimandations de la reunion 
(Point 6 de l'ordre du jour) 

Suite des travaux. Adoption du 
rapport et recoimandations de la 
reunion 

Cloture de la reunion (Point 7 de 
l'ordre du jour) 


